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Depuis plus de dix ans à titre de directrice générale de l’Association Canadienne des Sociétés Elizabeth Fry, je continue d’être impressionnée par la profondeur et la qualité de l’engagement de nos membres, individuellement et collectivement. C’est un privilège de travailler avec plusieurs femmes passionnées, responsables et fiables qui contribuent par leur expérience, leur expertise et leur enthousiasme à atténuer leur oppression et celle des autres, notamment celle des femmes victimisées et criminalisées. Je voudrais donc vous exprimer ma gratitude spécialement à celles qui ont vécu l’emprisonnement et à celles qui travaillent directement avec et pour les femmes en prison. Votre confiance et votre support me sont précieux car vous m’offrez de multiples échanges, souvent à travers des moments difficiles.

Cette année nous aura encore permis de raviver nos aspirations à travers nos efforts pour réaliser notre vision et notre mission. Depuis vingt ans comme association nationale, nous avons relevé de nombreux défis et connu des gains significatifs.

Le partage de valeurs communes et d’efforts collectifs nous inspire alors que nous continuons de réfléchir à notre développement et anticipons les possibilités qui se présentent à nous.

Ce rapport annuel présente un bilan des réalisations de l’année mais aussi un coup d’œil sur le travail futur envisagé par les membres de l’Association.

1. Les contestations juridiques

a) Le vote des personnes incarcérées
En continuité avec l’engagement de l’Association face aux droits des personnes incarcérées, incluant des interventions passées dans des causes portant sur le droit de vote, l’Association des Sociétés Elizabeth Fry et la Société John Howard du Canada sont intervenues à la Cour suprême du Canada dans la cause de R. v. Sauvé. Historiquement, les personnes incarcérées se sont battues et ont obtenu le droit de vote par les cours de justice. Malgré ces succès, le gouvernement a réussi à amender la Loi des élections au Canada et à enlever ce droit de vote aux prisonniers. Cette nouvelle cause a été entendue par la Cour suprême et nous attendons une décision.

b) La plainte à la Commission des droits de la personne
La journée internationale des femmes du 8 mars 2002 a marqué le premier anniversaire de notre plainte à la Commission des droits de la personne. La Commission a décidé de faire une révision systémique de la nature des violations des droits humains des femmes purgeant des sentences fédérales. La Commission a consenti à produire un rapport spécial sur nos allégations de violation des droits des femmes incarcérées sur la base du sexe, de la race et du handicap.

La Commission des droits de la personne a tenu ses premières discussions publiques sur le sujet le 25 février 2002 à Ottawa. Bien qu’ayant invité de nombreuses personnes et organisations qui ont appuyé notre plainte, les ressources de la commission étaient insuffisantes pour assurer la participation notamment des femmes autochtones et handicapées.

À la réunion du 25 février 2002, la Commission a demandé au Service correctionnel Canada et aux représentants académiques et communautaires de présenter leur point de vue sur des sujets tels que le classement des détenues, le traitement des problèmes de santé, les préoccupations des femmes autochtones et les options de réinsertion dans la communauté. Pour l’instant, il n’est pas encore clair comment la Commission entend compléter le processus. L’Association présentera des mémoires conjointement avec les organisations nationales de femmes, d’autochtones, de personnes handicapées et de justice sociale qui ont appuyé sa plainte.

Nous développons présentement un mémoire sur l’abus des droits et les solutions que nous envisageons pour y remédier. Grâce à des ressources reçues du gouvernement, nous pourrons consulter les organisations intéressées, leur permettre de commenter et d’améliorer notre mémoire ou de développer leur propre soumission par rapport à l’abus des droits des femmes incarcérées.

En raison du travail par rapport à cette plainte, l’Association a été invitée à de nombreuses conférences et forums internationaux ainsi qu’académiques et de justice sociale. Nous sommes fières de profiter de ces invitations, notamment la conférence Women’s Resistance – from victimization to criminalization, pour accroître la conscientisation nationale et internationale au sujet des femmes incarcérées pour des sentences fédérales. Nous comptons finaliser nos soumissions à la Commission au début de l’année 2003.

c) La convention internationale sur l’élimination de la discrimination faite aux femmes
En tant que signataire de la convention, le Canada doit faire un bilan à l’automne 2002 sur la question de l’égalité des femmes. Comme membre de l’Alliance féministe pour une action internationale, le mémoire de l’Association sera inclus dans un mémoire collectif. En vertu de cette convention, le gouvernement canadien a non seulement l’obligation de prendre des mesures pour prévenir et corriger la violence vécue par les femmes au niveau privé mais aussi au niveau des institutions publiques. Les femmes dans les prisons canadiennes sont vulnérables face à ce niveau de violence.

Dans le passé, nous avons soumis dans ce type de mémoire des cas de violence perpétrée par l’État et les problèmes particuliers de la violence contre les femmes incarcérées. Dans cette prochaine soumission, nous nous attarderons à certains abus tels qu’illustrés par les expérimentations au LSD faites sur des femmes incarcérées à la prison des femmes de Kingston, les recommandations de la Commission d’enquête Arbour suite à certains événements à la prison des femmes de Kingston et enfin la plainte de l’Association à la Commission des droits de la personne au nom des femmes purgeant une sentence fédérale d’incarcération.

d) Le bureau de l’Enquêteur correctionnel
Le dernier rapport de l’Enquêteur correctionnel a encore une fois documenté une série de problèmes légaux et administratifs dans la manière dont le Service correctionnel Canada remplit son mandat. Notre Association est particulièrement intéressée par les recommandations au sujet de la nouvelle politique de Service correctionnel Canada qui prévoit que tous les prisonniers condamnés pour meurtre devront obligatoirement purger deux ans en sécurité maximum.

Nous commenterons également les recommandations portant sur les femmes sous sentence fédérale, particulièrement celles qui sont considérées comme ayant des problèmes de santé mentale.

Les commentaires de l’Enquêteur correctionnel à propos du décès de Earla Brass sont particulièrement intéressants. L’Enquêteur correctionnel condamne très clairement le traitement de madame Brass et l’absence complète de suivi des informations sur sa santé mentale avant qu’elle ne se suicide à l’unité d’isolement maximum pour femmes du pénitencier de la Saskatchewan.

e) Enquête sur la mort de Kimberley Rogers
Pendant notre assemblée annuelle de l’année dernière, les membres ont demandé que l’Association fasse les démarches nécessaires pour être entendue dans l’enquête sur la mort de Kimberley Rogers. Cette mort d’une femme de 40 ans avec laquelle travaillait la Société Elizabeth Fry de Sudbury illustre de façon tragique les impacts des politiques régionales et fédérales aux niveaux économique, social, financier, de santé et d’éducation. Kim était en sursis d’emprisonnement à son domicile pour fraude d’aide sociale. Dans le but de prévenir que de telles situations ne se reproduisent, l’Association veut s’assurer que l’enquête examinera les grandes questions portant sur les politiques et pratiques de justice pénale qui ont soumis Kim à un échec.

De concert avec la Société Elizabeth Fry de Sudbury, l’Organisation Nationale Anti-Pauvreté (NAPO), l’Association Nationale des Femmes et le Droit (NAWL) et la Fondation des Femmes pour l’Éducation et l’Action en Droit (LEAF) nous avons discuté de notre collaboration en vue d’assurer que cette enquête ne soit pas vaine. En plus de ces groupes, d’autres Sociétés Elizabeth Fry de l’Ontario veulent suivre le déroulement de l’enquête. Il faut s’assurer que les problèmes systémiques qui ont mené à la pauvreté de Kim et ultimement à sa mort soient pleinement analysés. Nous travaillerons également pour que les recommandations du comité d’enquête soient les plus claires possibles en termes de réforme des lois, procédures et politiques sociales et criminelles.

Nous devons, parallèlement, contrer les pratiques illégales et destructives menant à des exclusions de clientèles dans nos contrats, nos critères d’éligibilité, les sentences et les conditions de libération. Non seulement, ces pratiques criminalisent les pauvres mais elles les condamnent à la destruction. Il nous faut être vigilantes et surveiller, contrer, prévenir les pièges systémiques auxquels Kim fut soumise. Il est de notre devoir de combattre ces attaques contre les pauvres et la criminalisation des plus démunis.

2. La défense des droits aux niveaux national et régional

a) La fermeture du Centre correctionnel pour femmes de Burnaby (BCCW)
Parmi les réformes et annonces diverses faites par le gouvernement de la Colombie-Britannique, il y a eu celle que la prison pour femmes de Burnaby serait parmi les huit prisons à fermer en 2004. Cette annonce constitue un bris de contrat en rapport avec l’entente sur l’échange de services entre le gouvernement du Canada et la Colombie-Britannique, contrat qui prévoit que les femmes sous sentence fédérale de la province sont incarcérées à Burnaby.

Le 2 mars 2002, les groupes de soutien aux détenues de la Colombie-Britannique ont tenu une réunion sur la question de la fermeture. Nonobstant l’absence de la Société Elizabeth Fry de Vancouver, j’ai pu communiquer nos préoccupations face aux besoins et aux intérêts des femmes sous sentence fédérale. Ce forum a permis d’analyser ces coupures dans le contexte plus large des préoccupations nationales et internationales face à l’emprisonnement des femmes et des problématiques de justice sociale.

Bien qu’il n’y ait pas de consensus entre les différentes Sociétés Elizabeth Fry de la Colombie-Britannique sur la meilleure manière de défendre les intérêts des femmes présentement incarcérées à Burnaby, toutes affirment la nécessité d’améliorer la situation des femmes sous sentence fédérale.

Concurremment à cette annonce, la question des droits des femmes sous sentence fédérale s’est posée à nouveau dans la cause de Gayle Horii. L’Association a toujours appuyé la prétention de madame Horii que les gouvernements fédéral et provincial avaient violé la Charte des droits et libertés et la Loi sur les services correctionnels et la Libération conditionnelle en signant ce contrat d’entente avec la province au détriment des droits des femmes sous sentence fédérale.

Gayle Horii a déclaré à plusieurs reprises au Service correctionnel Canada qu’elle serait prête à régler cette poursuite si le Service acceptait de construire une loge de guérison pour les femmes sous sentence fédérale en Colombie-Britannique. L’origine de sa poursuite était le refus par le service correctionnel de la Colombie Britannique de lui permettre d’occuper une des places disponibles pour les femmes sous sentence fédérale. Conséquemment, madame Horii s’est retrouvée incarcérée dans une prison pour hommes pendant 4 ans.

Quand la prison pour femmes de Burnaby a ouvert ses portes en 1991, des tentatives avaient été faites pour y transférer madame Horii conformément à l’entente de service. Pour elle, les programmes et services disponibles à Burnaby étaient insuffisants pour répondre à ses besoins comme femme sous sentence fédérale. La cour a décidé en sa faveur et une injonction fut émise en 1992, ordonnant au Service correctionnel Canada de lui permettre de demeurer dans une prison pour hommes, ce qui lui permit d’obtenir les services et le respect de ses droits comme détenue fédérale conformément à la loi. Elle a pu suivre un programme universitaire via satellite de l’Université Simon Fraser. Rien de tel n’était offert pour les femmes fédérales au Canada. Il y a donc beaucoup à gagner si madame Horii gagne sa cause. Son avocat a demandé à la cour fédérale que la directrice générale de l’Association Canadienne des Sociétés Elizabeth Fry, le professeur Michael Jackson et la docteur Karlene Faith respectivement de la faculté de droit de l’Université de la Colombie-Britannique et de l’École de Criminologie Simon Fraser, soient entendus comme témoins experts.

Entre-temps, la cause a été réglée, mais ses plaintes en vertu des droits de la personne, qui avaient été suspendues en attendant ce règlement, pourront maintenant procéder. Ceci devrait renforcer la plainte de l’Association par rapport aux femmes de la Colombie-Britannique. Grâce à la détermination de madame Horii et du conseil des Sociétés Elizabeth Fry de la Colombie-Britannique, les efforts pour assurer aux femmes la protection de la Charte des droits pourront continuer. Nous espérons que ceci entraînera une amélioration de la situation des femmes mais aussi de l’imputabilité des services correctionnels.

b) La fermeture de la maison à sécurité minimum
La maison Isabel McNeill pour femmes classées à sécurité minimum devait fermer le 1er avril 2001. Malgré le report, nous anticipons la fermeture dans une à deux années. L’incertitude de cette situation crée beaucoup de pression pour les femmes détenues dans la maison, le personnel et la Société Elizabeth Fry de Kingston.

Nous espérons qu’une décision sera prise bientôt. Les femmes détenues dans la maison Isabel McNeill veulent poursuivre le gouvernement pour empêcher la fermeture. Cette décision préoccupe au plus haut point les quatre femmes sous sentences-vie en plus de l’ensemble des femmes classées à sécurité minimum au Canada.

À la demande des femmes détenues, l’Association continuera de s’opposer à la fermeture de la maison et d’exiger que toutes les femmes classées à un niveau minimum aient accès à des ressources du même type, soit de petites maisons d’où les femmes peuvent sortir pour travailler ou réaliser d’autres projets de réinsertion sociale.

L’Association continue de croire qu’il ne faut pas construire plus de places en détention. En fait, nous supportons plutôt la fermeture des prisons. La rareté de places pour les femmes à sécurité minimum et l’absence de plans de Service correctionnel Canada pour accommoder les 50 % de femmes classées à un niveau de sécurité minimum dans des installations non clôturées, nous forcent à nous opposer à la disparition des 13 places minimum de la maison Isabel McNeill. Nous maintenons l’importance de respecter les principes et recommandations du rapport sur La création de choix avant de considérer toute alternative de remplacement.

c) Les options communautaires de libération
Les personnes qui travaillent dans les communautés locales et les régions savent très bien qu’il y a eu peu de progrès à ce niveau. La publication récente par le Service correctionnel d’un nouveau document sur la question a ravivé notre espoir que le Service développera tel que promis une stratégie de libération dans la communauté pour les femmes sous sentence fédérale.

Malgré leurs efforts et la faiblesse des ressources financières, les membres de notre Association réussissent à offrir des ressources, mais il y a toujours une insuffisance de ressources et d’options communautaires pour les femmes partout au Canada. Ce point demeure donc une priorité pour l’organisation.

d) Les femmes classées à un niveau de sécurité maximum
Le protocole de gestion présentement en vigueur au Service correctionnel constitue l’exemple le plus récent de politiques et de pratiques régressives dans la gestion des femmes classées à un niveau de sécurité maximum. Nonobstant le fait que le Service correctionnel prétend avoir vérifié la légalité du protocole, nous croyons que les mesures qu’il contient constituent une violation des droits des femmes protégés par la Charte des Droits et la loi sur le Service correctionnel.

Voilà un autre exemple de l’importance pour nos représentantes régionales de documenter tous les cas de classements, d’infractions et de punitions (tout particulièrement le recours à la force et à la ségrégation), de transferts (particulièrement ceux qui sont involontaires ou faits en mesures d’urgence). Il importe aussi de documenter les impacts de la politique correctionnelle qui prévoit un placement en sécurité maximum pendant au moins deux ans des personnes coupables de meurtre au premier et deuxième degré ou toute autre réduction des droits des femmes.

Des conférences téléphoniques entre les représentantes régionales de l’Association ont facilité les échanges autour des sujets les plus importants. De plus, d’autres conférences téléphoniques ont permis aux représentantes régionales de participer à des discussions avec le personnel du secteur féminin et la sous-commissaire des Services correctionnels pour les femmes, Nancy Stableforth.

Il va sans dire qu’il faudra surveiller ce qui se passera avec les unités de sécurité maximum qui ouvriront sous peu dans les prisons régionales. L’Association Canadienne des Sociétés Elizabeth Fry est très préoccupée par le fait que les politiques et procédures dans ces nouvelles unités maximum provoquent l’augmentation du nombre de femmes classées à un niveau de sécurité maximum. L’impact risque d’être plus grand en Ontario où pas plus d’une à deux femmes à la fois étaient maximum par manque de places. La construction de prisons nous a prouvé que l’existence même de ce type d’option accroît la demande.

e) Les problèmes mentaux et cognitifs
L’augmentation des coupures dans les services sociaux, de santé, d’éducation a contribué à faire des femmes incarcérées au Canada et ailleurs un groupe en croissance. Nous savons que de plus en plus de jeunes femmes avec des problèmes de santé mentale et des déficiences cognitives, des femmes qui remplissaient les institutions psychiatriques et autres ressources en santé mentale, sont aujourd’hui de plus en plus criminalisées. Les courants passés plus progressistes, qui ont mené à la désinstitutionnalisation, ont été détournés de leurs objectifs en raison de la rareté des ressources et des politiques de réduction des déficits des dernières années. Il en résulte que de plus en plus de personnes se retrouvent à la rue.

Leurs efforts pour survivre, s’automédicamenter, contrôler leurs comportements et leurs situations de plus en plus marginalisées ont mené à leur criminalisation accrue et à leur emprisonnement. Une fois en prison, ces femmes sont considérées comme difficiles à gérer et de ce fait, passent beaucoup de temps comme détenues à sécurité maximum. Ceci signifie qu’en plus d’avoir à purger leur sentence dans des unités de ségrégation à sécurité maximum dans des prisons pour hommes, elles courent un risque plus grand d’être placées en ségrégation. Ces femmes sont également plus souvent étiquetées au niveau psychiatrique et considérées par le Service correctionnel comme étant le détenues les plus difficiles à gérer.

Plusieurs de ces femmes sont étiquetées comme souffrant du syndrome ou effet de l’alcoolisme fœtal, personnalité borderline, psychotique, schizophrénique. Il n’y a pas de doute que plusieurs femmes entrent en prison avec de grands besoins et que le Service correctionnel est mal équipé pour répondre à leurs besoins de santé mentale ou cognitifs. Le résultat est que ces femmes, difficiles, sont souvent confinées, isolées et placées en ségrégation. De telles conditions d’incarcération ne servent qu’à exacerber et créer de nouveaux problèmes de santé mentale. Nous savons déjà que l’isolement et les privations provoquent des problèmes de santé mentale pour plusieurs femmes en prison.

Ironiquement, le développement de services de santé mentale par le Service correctionnel illustre la tendance à la criminalisation accrue de ces femmes. Le développement de tels services dans les prisons alors qu’ils sont de plus en plus absents dans la communauté entraîne déjà l’augmentation de femmes recevant une sentence fédérale sous prétexte qu’en prison, ces femmes auront accès à des services inaccessibles à l’extérieur. L’Association doit demeurer vigilante car les prisons ne peuvent devenir des centres de traitement pour malades mentaux.

La loi reconnaît à tout adulte le droit de refuser un traitement. Cette protection constitutionnelle est, dans les faits, retirée aux prisonnières, surtout celles qui sont en « traitement » dans des centres comme le centre régional psychiatrique de Saskatoon. Une détenue qui refuse un traitement est considérée comme augmentant considérablement ses facteurs de risque criminogènes. Ceci entraîne une incarcération dans des conditions d’isolement et de ségrégation qui à leur tour augmentent les difficultés d’ajustement et de réintégration dans la communauté. C’est pourquoi nous affirmons que les conditions d’incarcération des femmes ayant des problèmes de santé mentale et cognitifs sont très dures et constituent souvent une violation de leurs droits en vertu de la Loi canadienne sur les droits humains, la Charte des Droits et Libertés et la Loi sur le Service correctionnel et la Libération conditionnelle. En effet, celles qui contestent reçoivent souvent un règlement juridique monétaire en compensation pour les abus.

Dans la région de l’Atlantique, beaucoup de temps et d’énergie ont été consacrés aux femmes sous sentence fédérale, incarcérées dans l’unité de sécurité maximum de la prison de Springhill. La durée de l’incarcération en ségrégation et l’isolement que cette pratique provoque, combinés aux approches correctionnelles en thérapie behaviourale dialectique, ont eu un impact important.

L’ouverture récente de l’unité de vie en santé mentale à la prison de Nova fut présentée comme nécessaire pour répondre aux besoins des femmes incarcérées en sécurité maximum à Springhill. Malgré le transfert de ces femmes dans l’unité à Nova, toutes ont été retournées à Springhill depuis. Ceci ne fait que renforcer notre préoccupation de voir le service correctionnel offrir des services de santé mentale en prison.

f) Les femmes détenues autochtones et la loge de guérison Okimaw Ohci
Notre directrice générale et notre représentante à la loge de guérison, Judith Herminger, étaient heureuses de l’invitation du Service correctionnel à participer aux discussions sur l’avenir de la loge de guérison. Depuis longtemps, l’Association était préoccupée par le fait que seules les femmes classées à niveau de sécurité minimum et médium avaient accès à la loge de guérison. Compte tenu du fait que 50 % des femmes classées maximum sont autochtones, il devient urgent d’assurer des services adéquats pour ces femmes. Nous appuyons les efforts actuels du Service correctionnel pour se centrer sur les besoins de ces femmes et toute augmentation du support accordé à ces femmes.

Parallèlement à ces discussions, la plainte devant la Commission des droits de la personne fournira à l’Association une autre occasion de faire valoir les besoins des femmes autochtones dans le système correctionnel fédéral. De plus, les efforts actuels en vue d’actualiser les sections 81 et 84 de la loi sur le Service correctionnel et la libération conditionnelle devraient produire des résultats positifs au niveau du développement d’options communautaires de réinsertion dans les communautés autochtones.

g) La nouvelle loi sur la justice pour les jeunes.
Le 31 octobre 2001, l’Association se présenta devant le comité du sénat sur les affaires légales et constitutionnelles. On nous avait demandé de commenter les changements proposés à la loi sur les jeunes contrevenants. Nos recommandations furent bien accueillies. Les membres du comité sénatorial se sont montrés intéressés à celles portant sur les ressources communautaires pour les jeunes, particulièrement pour les jeunes femmes et les jeunes autochtones.

Malgré les bonnes intentions du Ministère de la justice, les pressions en vue de renforcer la loi ont continué. La représentation des jeunes par les médias, de l’animosité perçue du public envers les jeunes, ne décroît pas. Les amendements à la loi sur les jeunes contrevenants ont considérablement limité la marge de manœuvre initiale et il nous semble insensé que l’on puisse traiter les jeunes en les déférant tout simplement à la cour et au système correctionnel conçus pour les adultes.

Sans surveillance, la nouvelle loi pourrait mener à encore plus de pressions pour réduire les principes et objectifs fondamentaux du système de justice pour les jeunes. L’Association croit qu’il faut maintenir les jeunes dans la communauté, recourir aux interventions les moins contraignantes et privilégier les ressources alternatives pour venir en aide au plus grand nombre de jeunes possible.

Le recours à des options alternatives est reconnu dans la nouvelle loi mais il l’était déjà dans l’ancienne. Cela n’a pas empêché que, depuis 20 ans, le contraire se soit passé. Dans plusieurs écoles ou foyers de groupes pour jeunes, des problèmes qui étaient réglés par l’autorité administrative sont de plus en plus référés à l’externe au système de justice pénale pour jeunes.

L’approche de « tolérance zéro » a eu pour effet d’augmenter le nombre de jeunes marginaux exclus des écoles et des communautés et repoussés dans le filet de contrôle social. Plutôt que de nourrir, supporter et accompagner les jeunes, nous les rejetons de plus en plus. Même en reconnaissant les limites financières des écoles, ces dernières pourraient renforcer le corps étudiant en offrant du support par les pairs, du mentorat, en encourageant la créativité.

En ce qui a trait à la détention, la loi stipule toujours que cette mesure est un dernier recours et que quand la détention est utilisée, elle doit se faire dans un contexte ouvert plutôt que fermé et sécuritaire. Nonobstant le fait que la loi distingue clairement la détention en milieu ouvert et milieu fermé, force est de constater que dans la plupart des provinces il est devenu difficile de les distinguer car le type de détention ouvert (foyer de groupe) a soit disparu ou s’est considérablement institutionnalisé.

Les jeunes femmes sont désavantagées au niveau de l’accès à des ressources de détention en milieu ouvert. La plupart des jeunes femmes sentencées à de la garde doivent purger leur sentence en détention sécuritaire et/ou dans des institutions mixtes. Elles sont donc limitées au niveau de l’accès à des programmes et services communautaires. Dans plusieurs institutions mixtes pour jeunes, il y a eu des incidents d’agressions sexuelles et de grossesses ce qui a mené à une ségrégation accrue des jeunes femmes dans les institutions mixtes.

Les statistiques démontrent une baisse de la criminalité chez les jeunes en général ainsi qu’un faible taux de récidive et de violence. Malgré ces données, le législateur a permis aux médias un accès accru dans la nouvelle loi, garantissant ainsi une attention encore plus grande de la police, des médias, de la communauté face à la criminalité juvénile. Cette attention accrue a accéléré la tendance à la criminalisation des jeunes et à leur prise en charge par le système de justice pénale.

Les jeunes souffrent en raison de l’absence de services de support. La disparition des ressources communautaires pour jeunes a un impact encore plus grand pour les filles. Elles sont désavantagées par l’absence de ressources, de services, de programmes, spécifiques tant au niveau institutionnel que communautaire et de ce fait se retrouvent sur-représentées en détention pour bris de conditions, sentencées à la détention sécuritaire pour protection ou encore en raison de l’absence de lieux de garde ouverts.

Les pratiques discriminatoires ont un effet multiplicateur quand le genre, la race, la classe, l’ethnie et/ou l’orientation sexuelle entrent en jeu. Il nous faut donc bien comprendre les problématiques  discriminatoires dans le système de justice pénale pour les jeunes.

La plupart des jeunes entrent en conflit avec la loi pour des incidents mineurs et isolés. Plutôt que de les traiter de manière à les maintenir à l’intérieur du système de justice juvénile, l’Association privilégie toutes propositions pouvant améliorer la situation des jeunes face à la justice.

Nous serions plus susceptibles d’atteindre nos objectifs sociaux de sécurité et de responsabilité par la prévention, le recours à la déjudiciarisation, le développement de services qui répondent aux besoins des jeunes plutôt qu’en les incarcérant. Les jeunes eux-mêmes demandent des services de traitement et de réhabilitation. Pour offrir des services dans la communauté et des alternatives judiciaires, il faut une concertation des deux niveaux de gouvernements.

La nouvelle loi prévoit des mesures de déjudiciarisation telles que l’avertissement, la caution, la médiation avec la victime, la conférence familiale et l’engagement de la communauté par les comités de justice pour jeunes. On reconnaît l’importance de services et d’interventions appropriés pour assurer la réhabilitation des jeunes.

La section 56 de la loi sur les jeunes délinquants reconnaissait la vulnérabilité des jeunes face à la police en exigeant des mesures particulières pour que la déclaration d’un jeune soit admissible en cour. Nous sommes inquiets de la tendance à réduire la protection conférée par l’ancienne loi.

Nous reconnaissons l’importance de distinguer les jeunes qui ont commis des crimes violents des autres jeunes mais devons admettre que nonobstant les données statistiques, la représentation des jeunes par les médias et les attitudes du public sont loin de refléter la réalité.

Nous nous objectons à l’approche des « trois essais » prévue aux paragraphes  62 (a) et 2 (1) qui permettent au juge de déférer automati‑
quement une jeune à la cour adulte dès que deux délits précédents ont été considérés comme des délits violents. Il va sans dire que la loi devrait contenir une exclusion explicite du recours au statut de criminel dangereux pour les jeunes.

Comme les programmes et services actuels sont inadéquats pour répondre aux besoins des jeunes, ni pour protéger la société, la priorité doit être de pallier ces déficiences. Les provinces et les territoires doivent être encouragés à développer des programmes et services spécifiques pour les jeunes.

Trop fréquemment, les programmes et servies qui existent ne sont pas adaptés pour répondre à des problématiques de genre, de race, de culture, de classe et d’orientation sexuelle. Des options communautaires doivent exister partout au pays et ce besoin est particulièrement criant pour les jeunes femmes. L’Association accueillerait favorablement la coupure de transferts fédéraux vers les provinces pour le développement de ressources de garde fermée en autant que l’argent soit alloué au développement de ressources communautaires en milieu ouvert pour les jeunes.

Plutôt que de recourir au système de justice pénale « adulte », l’Association supporte le recours et le développement d’options communautaires et l’amélioration des programmes et services éducatifs, psychosociaux, particulièrement pour les jeunes femmes pour lesquelles ils sont si pauvres.

Nous croyons que le Ministère de la justice répondrait davantage à ces préoccupations en transformant les objectifs des transferts fédéraux vers les provinces et territoires plutôt que par des changements législatifs. Ces changements législatifs risquent d’augmenter les investissements pour des ressources de garde fermée au détriment des efforts pour créer des options plus positives, préventives et proactives pour répondre aux problématiques complexes et multiples qui contribuent à la criminalisation des jeunes.

Les femmes incarcérées dans les prisons fédérales ont à plusieurs reprises attiré notre attention sur l’augmentation du nombre de jeunes femmes dans les unités de sécurité maximum dans les prisons pour hommes. Elles sont opposées au fait que des jeunes se retrouvent dans le système pénitentiaire fédéral. Les sentences-vie qui ont souvent été sentencées très jeunes ne veulent pas que d’autres jeunes soient soumises au même traitement.

L’Association supporte l’interprétation la plus large possible de la notion de prévention. Il y a suffisamment de preuves démontrant l’efficacité des approches préventives plutôt que purement criminalisantes. La prévention doit commencer dès l’enfance par des services de qualité pour les enfants en partant d’un système de santé universel et enrichi, des services de garde, des opportunités éducatives jusqu’aux programmes plus spécifiques en fonction du genre, de la pauvreté, du racisme et de la résolution de problèmes.

Pour les jeunes femmes, leur petit nombre comparativement aux garçons dans le système de justice pour jeunes, entraîne souvent un oubli de leurs besoins spécifiques. Alors que les expériences d’abus pendant l’enfance des garçons et des filles obtiennent notre attention, la situation est fort différente à la puberté et à l’adolescence. Le système de justice pénale est rarement capable de comprendre et encore moins d’adresser la différence dans l’expérience de l’abus.

Nous connaissons déjà la manière de mieux répondre aux besoins des jeunes femmes. Il nous faut financer de façon adéquate les ressources existantes, la recherche et l’expérimentation de nouvelles approches. Ceci devrait produire des interventions plus efficaces, plus de prévention et une réduction du taux de récidivisme.

L’Association souhaite une plus grande collaboration entre le fédéral, les provinces et territoires. Le système de justice pénale ne doit pas servir à pallier les déficiences des autres systèmes, tels que la protection de l’enfance, le système de santé physique et mentale ou l’éducation. Les jeunes seront mieux desservis par des approches d’aide plutôt que punitives. Il importe donc de créer plus de ressources communautaires pour les jeunes et de s’assurer que les investissements se fassent dès le début du processus plutôt qu’à la fin. Il devrait y avoir plus de recours à des programmes alternatifs, une réduction du nombre de dossiers par intervenant, des services de probation avec une orientation éducative et professionnelle ainsi qu’une emphase sur le développement moral, cognitif et personnel.

Pour assurer un changement à plus long terme, une formation proactive des juges, avocats, agents de probation, de police et autres intervenants-jeunesse s’impose. Pour favoriser le changement, il faut changer les mentalités des personnes qui travaillent dans le milieu jeunesse. C’est un prérequis.

Au-delà de programmes de formation, l’Association encourage la participation des jeunes eux-mêmes dans le développement de la formation et de programmes et services jeunesse. Nous supportons les efforts d’organismes tels que Justice for Girls à Vancouver et le National Youth in Care Network. Les efforts de telles organisations contribuent de façon fondamentale à définir les problématiques, les approches novatrices et le succès de toute nouvelle législation, politique ou service pour les jeunes.

3. La recherche

a) Les jeunes femmes qui recourent à la violence
En raison des changements législatifs introduits par le ministre de la justice, nous croyons que la recherche que nous avons déjà entreprise et qui est disponible sur notre site Web sera utile aux fonctionnaires et à ceux qui dispensent des services dans la communauté pour les jeunes femmes.

b) Le SIDA
Grâce à un financement du Prisoners with AIDS Support and Action Network (PASAN) pour faire des recherches sur les besoins des femmes en prison diagnostiquées comme ayant l’hépatite C, le HIV et le SIDA, notre directrice générale participe à un comité aviseur pour ce projet. PASAN examine les pratiques de réduction des méfaits dans les prisons fédérales et provinciales ainsi que l’expérience des femmes incarcérées partout au pays. Le rapport de recherche est dû fin 2002 – début 2003.

c) Les services de santé mentale pour les femmes criminalisées
Grâce à un financement obtenu par le Programme fédéral d’initiatives bénévoles, l’Association examinera et documentera la manière dont nos membres accommodent les femmes qui ont des problèmes de santé mentale. Dr Shoshana Pollack et d’autres femmes ayant une expertise dans le domaine des services aux femmes qui ont des problèmes de santé mentale nous assisteront à évaluer leur disponibilité pour les femmes criminalisées.

La recherche nous permettra d’évaluer la capacité de nos membres de répondre aux besoins des femmes criminalisées, autant au niveau des services rendus par nos membres que la manière dont nous référons les femmes quand nous ne pouvons les aider.

De plus, la recherche doit inclure un examen de notre capacité de garder les femmes souffrant de problèmes de santé mentale dans la communauté plutôt qu’à l’intérieur du système pénal. Pour ce faire, nous examinerons les points d’entrée et de sortie du système, partant du contact avec la police jusqu’à l’étape de la libération conditionnelle et la réinsertion sociale dans le but de savoir comment prévenir que ces femmes entrent dans le système pour commencer et comment les en sortir si elles y sont. Nous sommes très enthousiastes à propos de cette recherche car elle devrait nous fournir de nombreuses perspectives en termes d’orientation future pour cette population carcérale croissante de femmes ayant des problèmes de santé mentale et des déficiences cognitives.

4. Conférences et éducation du public

a) La résistance des femmes : de la victimisation à la criminalisation
L’Association Canadienne des Sociétés Elizabeth Fry et l’Association canadienne des centres d’aide aux femmes victimes d’agressions sexuelles ont travaillé ensemble depuis dix ans sur de nombreux dossiers portant sur la réforme du droit et de politiques publiques.

Leur alliance avec des groupes de femmes handicapées, autochtones, racialisées, académiciennes, professionnelles et praticiennes ont eu comme résultats d’imposer que la vie sexuelle passée et le contenu de rencontres thérapeutiques des femmes violées soit protégés pendant un procès pour agression sexuelle. La collaboration a mené à de nombreuses actions en cour pour protéger les droits constitutionnels des femmes conformément à l’article 15 de la Charte des Droits et Libertés ; l’initiative et le travail autour de la révision judiciaire sur l’autodéfense pour les femmes battues ayant tué un conjoint violent ; la production de nombreux mémoires et rapports aux gouvernements, parlement, comités sénatoriaux sur des questions de politiques et de droit à l’égalité pour les femmes.

Il fut donc naturel pour les deux organisations de réaliser une grande conférence pour promouvoir la connaissance et l’échange entre nos membres, nos clientèles et nos partenaires. Comme les deux organisations avaient l’intention de tenir une conférence à quelques mois d’intervalle, nous avons décidé d’unir nos forces et d’organiser un forum à plusieurs volets.

Malgré des ressources financières limitées, nos deux organisations ont travaillé de manière à mettre en œuvre une conférence qui permettrait une participation de la base et des résultats à longs termes au niveau d’alliances communautaires, de services et de réformes des lois et politiques.

Bien que nous estimions au départ une participation de quelques 500 personnes, nous avons accueilli 650 participantes.

Plusieurs des participantes ont réalisé des conférences lors d’ateliers et de plénières, des lectures de poésie, des prestations musicales et dramatiques, des rencontres entre personnes intéressées à des sujets spécifiques ou encore provenant d’une région géographique commune, de la présentation de productions écrites.

Les participantes à la conférence comprenaient :

1) Des femmes et des filles victimisées et criminalisées, incluant des victimes d’agressions sexuelles, de violence par des hommes de leurs familles, des femmes qui se sont défendues violemment et de jeunes femmes identifiées comme étant violentes elles-mêmes ;

2) Des femmes désavantagées à de multiples niveaux, tant économique, social, politique et légal ;

3) Des femmes et des filles aux prises avec la violence systémique ;

4) Des femmes de groupes travaillant sur les questions d’égalité, des femmes pauvres, autochtones, racialisées, immigrantes de régions telles que l’Asie, les Caraïbes, l’Amérique centrale et du sud, et des femmes avec des limites physiques, cognitives ou mentales ;

5) Des travailleuses de groupes contre la violence et de défense des personnes incarcérées, notamment nos membres et leurs associés ;

6) Des praticiennes du droit, académiciennes, bureaucrates, politiciennes, conceptrices de politiques, de programmes, de services, activistes intéressées par la question de la victimisation et de la criminalisation ;

7) Des partenaires nationaux et internationaux de groupes de femmes et de justice.

Pendant le développement et l’organisation de cette conférence, nous avons profité de la participation de femmes qui ont vécu la victimisation et la criminalisation, de femmes pauvres, incarcérées, autochtones, racialisées, immigrantes, des femmes avec des déficiences mentales et cognitives ainsi que de nombreuses femmes tant au niveau local, national et international qui travaillent dans les services tant gouvernementaux que communautaires.

Les organisatrices ont assumé financièrement la participation des femmes incarcérées, pauvres et les travailleuses des groupes d’aide.

Cette conférence avait été planifiée depuis cinq ans autant par le conseil d’administration de l’Association des Sociétés Elizabeth Fry, le Gatineau Gathering, et les groupes de liaison, de recherches et de représentations régionales de l’Association de centres d’aide aux femmes victimes d’agressions sexuelles.

Les académiciennes et professionnelles bien payées, y compris les employées du gouvernement ont défrayé leurs frais d’inscription et ont contribué ainsi à subventionner la participation des participantes plus désavantagées.

Du support auprès de certaines participantes fut offert notamment pour les femmes incarcérées, autochtones, violentées, racialisées, provenant d’autres pays, ne parlant pas l’anglais, lesbiennes et handicapées.

De plus, nous avons assisté certaines femmes à préparer leur participation et présentation en plénière et en atelier. De la traduction simultanée fut fournie et des documents préparatoires expliquant le jargon, la terminologie furent élaborés.

De jeunes femmes ont reconnu l’importance des services des deux associations et ont fait valoir leurs intérêts pour les questions de protection des enfants, de droits de la personne, de justice pour les jeunes, d’humanisation de la mondialisation, de pornographie et de prostitution, de racisme et de pauvreté. Des groupes tels que Justice for Girls, Save the Children et le National Youth in Care Network ont pu discuter entre eux lors de la conférence.

Toute la conférence favorisait l’échange d’expériences et d’expertises. Plusieurs nous ont rapporté avoir reçu de la validation de leur travail; d’autres ont vu leurs présomptions critiquées. Globalement, plusieurs ont apprécié pouvoir partager leur travail avec des victimes et des groupes de la base.

Les thèmes de la justice réparatrice, des femmes autochtones, de la violence ont été explorés mais plusieurs ont estimé que plus de temps de discussion aurait été nécessaire. La question des approches régressives dites de la « loi et l’ordre » et de l’abolition de l’emprisonnement des femmes a suscité beaucoup d’intérêt ainsi qu’une préoccupation que le travail sur ces questions se poursuive.

La présentation de la conférence sur le réseau télévisé CPAC a permis à d’autres personnes d’être sensibilisées à ces questions pour la première fois. Plusieurs ont dit ignorer la manière dont le mouvement des femmes au Canada abordait les questions de justice.

Faute de ressources suffisantes, nous n’avons pu installer les liens satellites que nous avions prévus au départ. De plus, notre intention de départ était de distribuer du matériel de discussion préliminaire sous forme de disques compacts. Nous nous sommes contentées de produire des disques compacts des conférences et allocutions. Ils sont disponibles via les sites Web des deux organisations.

Nous avons assuré l’impact à long terme de la conférence en rendant public les adresses courriel et sites Web des participantes. Au niveau international, trois groupes de femmes du Mexique, deux groupes d’Europe de l’Est, un groupe du Cameroun et un du Népal ont établi des liens de « marrainage » avec des organisations au Canada qui offrent liens internet et aide politique et économique.

Une femme travaillant à contrat pour le gouvernement suédois collabore maintenant avec un centre d’aide sur les agressions sexuelles de Vancouver et un centre de femmes du Québec sur la prostitution et le trafic des femmes.

Un autre exemple est celui d’une femme de 70 ans qui a vécu du racisme quand elle fut incarcérée dans une école de réforme en raison de sa relation avec un homme chinois et qui a établi une collaboration avec des femmes travaillant sur les prisons et les centres d’aide aux victimes de violence.

Plutôt que de travailler à produire des résolutions conjointes émanant des plénières de la conférence, nous avons choisi d’encourager les participantes à développer de multiples plans d’action.

De façon globale, la conférence a offert une première occasion pour de nombreuses femmes et organisations d’accroître la sensibilisation et l’appréciation des questions de justice et d’égalité. Pour plusieurs femmes travaillant dans les milieux sur la violence et l’incarcération, ce fut la première occasion de discuter avec d’autres sur les problématiques, les services et les solutions. Pour les femmes victimes et incarcérées, ce fut la première rencontre avec des parlementaires, des autochtones et des activistes du Canada, des États Unis, préoccupées par des questions de justice, d’égalité, de violence, de politique.

Il y a beaucoup d’intérêt autour des liens entre la mondialisation et le recours accru à l’incarcération, la sécurité et les droits de la personne, la prostitution et le trafic des personnes, la connexion entre la sécurité internationale et les droits de la personne eu égard à la violence contre les femmes et la criminalisation des femmes.

Malheureusement, la combinaison d’une entrée de fonds tardive de l’ACDI et les événements du 11 septembre 2001 ont fait que quelques femmes qui voulaient venir n’ont pu obtenir de visas à temps. Une femme du Cameroun s’est vue refuser son visa.

De nombreuses femmes nous ont transmis leur appréciation d’avoir organisé ce qui était pour elle, une première conférence internationale sur les femmes.

Plusieurs ont souhaité que d’autres conférences soient planifiées. Bien que nous soyons intéressées, nous souhaitons d’abord tabler sur l’impact de cette conférence pour incorporer les stratégies et les connaissances apprises et renforcer le travail avec les groupes participants et autres organisations intéressées par les questions d’égalité.

Un dernier impact fut le fait que la conférence a permis de parler de la paix par rapport à la guerre et plusieurs églises et groupes pour la paix ont téléphoné pour dire que la conférence avait permis un autre discours sur le 11 septembre 2001.

b) Sisters Inside – Conférence sur les femmes incarcérées
Du 27 novembre au 1er décembre 2001, la directrice générale a participé à une conférence organisée par Sisters Inside, à Brisbane, Queensland, Australie. Sisters Inside, un groupe dont nous avons accueilli deux membres à notre assemblée annuelle cette année, est un groupe de femmes en prison ou ayant été incarcérées qui se sont organisées politiquement pour offrir des services directs, de la représentation d’intérêts et de la réforme du droit aux femmes de la région de Queensland. De plus, ce groupe est une tête de file du pays au niveau de la réforme du droit et de la défense d’intérêts.

Ce groupe fait également des efforts pour bâtir une collaboration au niveau international. La conférence a été ouverte par Angela Davis, activiste américaine, qui a décrit Sisters Inside comme un groupe unique et révolutionnaire d’aide aux prisonnières. Son appui était sans équivoque et elle s’est engagée à porter leur message partout dans le monde.

Sans ressources du service correctionnel de l’état, Sisters Inside a réussi à mettre sur pied une panoplie de services pour les femmes en prisons et à leur sortie.

c) Colloque sur les sentences minimums d’incarcération
Le 9 mars 2001, l’Association et le Osgoode Hall Law School ont organisé un colloque sur les minimums sentenciels d’incarcération. Des fonctionnaires du Ministère de la justice et du Solliciteur général du Canada ont reconnu notre partenariat avec la Osgoode Hall Law School et notre courage à examiner ce sujet. Les deux derniers numéros du journal de la Osgoode Hall Law School présentent des documents du colloque.

d) NAACJ – Forum annuel et conférence sur le syndrome d’alcoolisme fœtal
Notre directrice générale, en sa qualité de présidente du NAACJ – National Associations Active in Criminal Justice – a collaboré à l’organisation du dernier forum tripartite entre le NAACJ, le Ministère de la justice et le Solliciteur général. Le 6 mai 2002, on discuta du diagnostic et de l’emprisonnement des personnes souffrant du syndrome d’alcoolisme du fœtus (FAS) et du désordre neurologique lié à l’alcoolisme (FAE). Plusieurs questions furent soulevées en rapport avec la validité du diagnostic, la recherche et la réponse des services sociaux, de santé et du système de justice à ce phénomène. On y présenta beaucoup d’informations sur les impacts en termes de genre, de race et de classes de ce qui constitue une nouvelle forme d’institutionnalisation suite à l’impact de l’alcool sur le développement humain.

e) La conférence de l’Association canadienne sur la justice criminelle et la justice réparatrice
Cette association organise une conférence en septembre 2002 et notre directrice générale, qui est membre du comité aviseur de la conférence, présentera une plénière et un atelier sur les possibilités offertes par les approches en justice réparatrice.

f) Le Service correctionnel du Canada
Du 15 au 18 janvier 2002, la directrice générale a participé à un exercice de planification organisationnelle avec le Service correctionnel du Canada. Pendant ces réunions, elle travailla avec des organisations pour les victimes telles que Victims Voices, Victims of Violence et le groupe de ressources pour les victimes de l’Association canadienne de la police. Il est à espérer que les échanges ont permis de mieux faire comprendre le travail de l’Association Canadienne des Sociétés Elizabeth Fry et de ses membres. Les groupes victimes furent particulièrement intéressés par le matériel produit suite à la conférence CAEFS-CASAC sur la Victimisation et la criminalisation.

g) La Commission des libérations conditionnelles
Du 27 au 29 janvier 2002, la directrice générale a participé à des sessions de formation avec la Commission des libérations conditionnelles. La directrice générale s’est attardée à la situation des femmes incarcérées mais aussi des femmes autochtones, jeunes et celles qui ont des problèmes cognitifs et de santé mentale.

h) Le réseau public d’information sur câble (CPAC)
Le 22 janvier 2002, la directrice générale a également participé à une série hebdomadaire de ce réseau de télévision sur le système correctionnel et de libération conditionnelle. Monsieur Ian Glen, le président de la commission, une personne sentencée-vie et une représentante des victimes de violence ont également participé. Le Service correctionnel lui-même a choisi de ne pas participer.

i) La semaine Elizabeth Fry – questionner les stéréotypes et encourager l’action proactive
En plus du site Web, les membres ont reçu du matériel informationnel à utiliser pendant la semaine Elizabeth Fry. La semaine a été publicisée à la Chambre des communes le 6 mai 2001 et au Sénat. Les copies des documents d’information ont également été transmises aux membres de deux chambres. Des événements publics ont été organisés par nos membres partout au Canada.

Notre objectif est d’accroître la sensibilisation et l’éducation du public en ce qui a trait aux situations et aux conditions des femmes dans le système de justice pénale. Nous nous attaquons aux stéréotypes et aux préjugés pendant cette semaine précédant la fête des mères. La majorité des femmes en prison sont des mères et la plupart étaient monoparentales au moment de leur incarcération. Quand une mère va en prison, les enfants sont sentencés à la séparation.

En mettant l’accent sur le maintien des femmes dans la communauté, nos 24 membres souhaitent encourager le public à répondre par des moyens plus productifs à la question de la justice criminelle. En cette période de restrictions fiscales, notre objectif est d’encourager le développement et l’appui à des alternatives communautaires plutôt qu’au recours croissant et dispendieux à l’incarcération.

L’Association répond aux médias d’information sur une panoplie de sujets d’actualité et cherche toujours à encourager les Canadiens à accueillir les femmes qui sortent de prisons. Le fait qu’elles puissent être accueillies et vivre une vie responsable ne pourra qu’accroître notre engagement collectif aux principes fondamentaux de justice et d’égalité.

Pour des copies des documents de l’Association et de l’information supplémentaire, vous pouvez nous contacter à kpate@web.ca, notre site à http://www.elizabethfry.ca, ou (613) 238-2422, fax (613) 232-7130.







